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Abbaye Sainte Berthe
62770 BLANGY- SUR -TERNOISE

tél : 03 21 04 12 30
fax : 03 21 47 14 28

abbaye.blangy@wanadoo.fr
http://abbaye.sainteberthe.free.fr

Pour tout renseignement 
sur l’Institut Notre Dame de Vie 

et ses activités, 
vous pouvez consulter le site

http://notredamedevie.org

Le sacerdoce commun des fidèles et le 
sacerdoce ministériel sont ordonnés 
l'un à l'autre; l'un et l'autre, en effet, 
chacun selon son mode propre, 
participent de l'unique sacerdoce du 
Christ. (cf. LG10)

Les prêtres ont reçu du Christ, par 
l'Esprit, un don spécifique, afin de 
pouvoir aider le peuple de Dieu à
exercer fidèlement et pleinement le 
sacerdoce commun qui lui est conféré . 

(Jean-Paul II – 1997)
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Ces journées sont animées par des membres de l’institut Notre-Dame de Vie 

La participation aux frais est adaptée au nombre d’enfants (et ne doit pas être un obstacle)

Apporter jeux pour les plus petits, feutres et crayons, instruments de musique (+ linge de  toilette et sacs de couchage pour la nuit)


